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ESPAGNE
La convergence du PIB par habitant par rapport aux pays de l’OCDE les plus performants s’est poursuivie ces
dernières années, mais à un rythme plus lent. Il subsiste un net écart d’utilisation des ressources en
main-d’œuvre et de productivité.

Priorités

Limiter l’extension administrative des conventions collectives

Enjeu et recommandations : pour éviter des rigidités nominales et des hausses de salaires excessives
dans certains secteurs, il avait été recommandé d’autoriser les entreprises à ne pas appliquer les accords
salariaux conclus au niveau régional et sectoriel et de mettre fin aux clauses de rattrapage de l’inflation.

Mesures prises : aucune.

Réformer la législation sur la protection de l’emploi pour les travailleurs sous contrat régulier

Enjeu et recommandations : pour atténuer la segmentation du marché du travail et son effet négatif sur
la croissance de la productivité et sur l’innovation, il avait été recommandé de réduire les indemnités de
licenciement pour les travailleurs sous contrat à durée indéterminée et de promouvoir un contrat
unique avec lequel les indemnités de licenciement augmenteraient en fonction de l’ancienneté.

Mesures prises : aucune mesure n’a été prise depuis la réforme adoptée en juillet 2006, qui a accru les
incitations financières pour les nouveaux contrats à durée indéterminée offerts à certaines catégories
et qui a limité le nombre de contrats successifs à durée déterminée.

Renforcer la concurrence dans le commerce de détail

Enjeu et recommandations : pour intensifier la concurrence dans le commerce de détail, il avait
été recommandé d’éliminer les divers obstacles à la création de grandes surfaces et de centres
commerciaux que les autorités régionales ont mis en place.

Mesures prises : aucune.

Réformer l’enseignement supérieur

Enjeu et recommandations : pour améliorer la formation de capital humain, il avait été recommandé de
réformer l’enseignement supérieur en accordant plus d’autonomie aux universités et en faisant en sorte
qu’elles rendent mieux compte de leurs résultats. Les indicateurs de performance des universités
devraient pouvoir être facilement connus des enseignants, des étudiants et des employeurs.

Mesures prises : une nouvelle loi-cadre concernant les universités a été adoptée en mars 2007; elle
donne plus d’autonomie aux universités et s’efforce de lever les obstacles à l’entrée des enseignants
dans le secteur privé, tout en améliorant la gouvernance dans l’enseignement supérieur.

Réformer le système de retraite

Enjeu et recommandations : pour éviter la forte hausse des impôts, et donc des coûts de main-d’œuvre,
qui sera nécessaire pour couvrir le coût budgétaire du vieillissement démographique, il avait été
recommandé de faire en sorte que le système de retraite soit actuariellement plus équitable.

Mesures prises : la réforme qui est entrée en vigueur au début de 2007 et qui a reçu l’accord des
partenaires sociaux comporte de nouvelles restrictions à la retraite partielle, une légère augmentation
de la période effective de cotisation pour l’acquisition des droits à la retraite et une plus forte
incitation à poursuivre l’activité au-delà de l’âge actuel de la pension à taux plein. La pension de
réversion a été étendue aux couples non mariés.




